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REUNION PREPARATOIRE DE LA CINQUIEME REUNION

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL 

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 

  LA COUCHE D'OZONE

Bangkok, 15-16 novembre 1993


ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

 1.
Ouverture de la réunion :


a)
Déclaration du représentant du Gouvernement thaïlandais;


b)
Déclaration du Directeur exécutif du PNUE.

 2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour.


b)
Organisation des travaux.

 3.
Examen du rapport du Directeur exécutif du PNUE à la cinquième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone :


a)
Application des décisions de la quatrième Réunion des Parties;


b)
Amendement au règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal;


c)
Application du Protocole de Montréal :



  i)
Etat des ratifications, des communications et de l'application des dispositions du Protocole;


    
 ii)
Election de nouveaux membres au Comité d'application;


d)
Fonds multilatéral :



  i)
Etat des contributions et des dépenses, et fonds nécessaires pour la période 1994-1996;


    
 ii)
Examen à mi-parcours, en 1995;


   
iii)
Mandat;


    
 iv)
Election de nouveaux membres au Comité exécutif;
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e)
Evaluation technique et économique :



  i)
Nouveaux progrès techniques permettant de réduire la consommation de substances réglementées, et recours à des substances et techniques de remplacement;


    
 ii)
Utilisations essentielles des halons;


   
iii)
Gestion des stocks de halons internationaux;


    
 iv)
Possibilité d'interdire ou de restreindre, à partir d'Etats qui ne sont pas Parties au Protocole, les importations de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées inscrites à l'annexe A du Protocole, mais ne contenant pas de ces substances;



  v)
Procédure à suivre pour définir une utilisation essentielle.

 4.
Rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués par les Parties conformément aux articles 4, 7 et 9 du Protocole de Montréal et rapport du Comité d'application.

 5.
Examen du rapport du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral créé aux fins du Protocole de Montréal.

 6.
Rapport financier du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour 1992 et projets de budget pour 1994 et 1995.

 7.
Dates et lieu de la sixième Réunion des Parties.

 8.
Questions diverses.

 9.
Adoption du rapport.

10.
Clôture de la réunion.
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